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Un levier pour le développement durable et l'économie sociale et solidaire
Sur

Accueil des participants et inscription  

Pause-Café

1- Mot de bienvenu de M.Mohamed Adel Chouari : Directeur général du registre national
     des entreprises RNE

2- Mot de M.Moez Chafra : Président de l’Université de Tunis el Manar UTM 

3- Mot de Mme Najet Brahmi : Directrice scientifique du colloque

4- Allocution de M.Kamel Madouri : Chef du Gouvernement Tunisien

PROGRAMME
9h-9h30 C é r é m o n i e  o � c i e l l e  d ’o u v e r t u r e

9h50 

L’é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e : A u  c a r r e f o u r  d e  l ’é co n o m i e,

8h30-9h 

1ère séance:

Présidée par le Professeur Mustapha Ben Ltaief : Doyen de la faculté de Droit et des
Sciences politiques de Tunis

L’é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e  :  Q u e l l e s  f o n c t i o n s  ?2ème séance:

Présidée par la professeure M.Jean Gatel  :  Anc ien  min is t re  f rança is  de
l ’économie  sociale et solidaire.

Rapport introductif : Mme Najet Brahmi Zouaoui, Professeure à la faculté de Droit
et des Sciences politiques de Tunis et avocate près de  la Cour de cassation. Titulaire
de la Chaire ALECSO pour l’arbitrage commercial international.

L’économie sociale et solidaire : Un secteur tertiaire de l’économie Genèse, devenir
et  actua l i té ;  M .J ean Gatel  :  Anc ien  min is t re  f rança is  de  l ’économie
sociale et solidaire.

d e  l a  s o c i o l o g i e  e t  d u  d r o i t : N o t i o n  e t  i n t é r ê t s  

10h10 
10h30 

L’économie sociale et solidaire saisie par le droit, M.Alain Guillotin Professeur
à la faculté de Droit de Toulon

Séance Débats modérée par Mme Najet Brahmi Zouaoui10h50-12h30 

Déjeuner

Pause-Café

Séance Débats modérée par M. Jean Gatel.16h15-17h30 

14h30 

15h 

L’économie sociale et solidaire au service du développement durable ; M.
Julien Couard: Professeur à la faculté de Droit de Toulon, Chef du
département du droit des affaires à la faculté de Droit de Toulon.

L’économie sociale et solidaire : Pour une formalisation de l’économie
informelle : Mme Imane Abdelhak Assistante à la faculté de Droit
et des sciences politiques de Tunis.

16h L’économie sociale et solidaire : Pour une répartition équitable des
richesses : M. Kamel Ayari : Magistrat près de la Cour de cassation.
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9h 

9h30 

L e s  p r i n c i p e s  d e  l ’é c o n o m i e  s o c i a l e  e t  s o l i d a i r e :3ème séance:
Présidée par M.Julien Couard: Professeur à la faculté de Droit de Toulon, Chef du
département du droit des affaires à la faculté de Droit de Toulon

Animée par Mme Besma Arfaoui, Maitre de conférences à l’IHEC de Carthage

La primauté de l’homme dans l’économie sociale et solidaire ; Mme Nejiba Negguez, 
Professeure à la faculté des sciences juridiques et économiques de Tunis.

Rapport de synthèse : Mme Najet Brahmi Zouaoui, Professeure à la
faculté de Droit et des Sciences politiques de Tunis

10h 
Les missions du registre concernant les entreprises de l’économie sociale et
solidaire, Mme Sophie Heurley, Greffier associée au tribunal de commerce de
Narbonne, Membre du bureau du conseil national.

La bonne gouvernance de l’économie sociale et solidaire : Mme Olfa Ferchichi,
Maitre-assistante à la faculté de Droit et des sciences politiques de Tunis. 

Pause-Café

Pause-Café

Séance Débats modérée par par M.Julien Couard11h12h30 

16h15

14h30-16h 

D e u x  t a b l e s  r o n d e s  s i m u l t a n é e s  d a n s  d e u x  s a l l e s  d i � é r e n t e s4ème séance:

1ère table ronde : Le crowdfunding : Une technique de l’économie sociale et solidaire

des sociétés communautaires

et de l’innovation APII

- M.Kamel Ayari, Magistrat à la Cour d’appel.
- Mme Sihem Slimani, Représentante de Madame la Secrétaire d'État chargée

Avec la participation :

Animée par Mme Salma Khaled, Professeure à l’IHEC de Carthage
2ème table ronde : Les sociétés communautaires au service de l’économie sociale et solidaire

Cérémonie de clôture et mot de la fin.16h30 

- M.Amor Bouzouada , Directeur général de l’Agence de Promotion de l’Industrie 

Avec la participation :

- M.Julien Couard, Expert en crowdfunding

- Mme Najet Brahmi Zouaoui, Experte en crowdfunding

- M.Moez Essoussi, Professeur  sciences économiques à l’Université de Carthage.

Déjeuner

Accueil des participants et inscription  8h30-9h 


